
 
 
Le 14 janvier 2005 
 
 
 
Madame Claudette Journault 
BAPE, 
575 Saint-Amable 
Bureau 2.10 
Québec,  Qué. 
J1R 6A6 
 
 
 
Sujet :  Projet de développement du Mont Orford 
 
 
 
Madame, 
 
 
 
Permettez-moi de présenter mon  point de vue favorable à ce projet. 
 
Premièrement, il y a déjà eu d’autres audiences publiques à ce sujet.  Dernièrement le 
ministre Corbeil du ministère des Ressources Naturelles de la Faune et des Parcs, après 
étude avait donné un rapport favorable.  Il est donc évident qu’il est temps qu’une 
décision définitive soit prise afin de faire avancer ce projet qui ne peut qu’être bénéfique 
pour la région à tout point de vue. 
 
Comme je suis une employée au département de l’approvisionnement au Mont Orford, je 
peux vous assurer que tout est fait ici pour préserver l’environnement.  Exemple, 
concernant les achats de produits de nettoyage et d’entretien, nous avons rencontré des 
spécialistes pour utiliser les produits bio-dégradables et écologiques (à base de bactérie) 
qui sont beaucoup plus dispendieux mais non toxiques.  Également nous avons construit 
des passerelles en bois au sommet de la montagne pour protéger la végétation.  Nous 
mettons beaucoup d’effort et d’argent afin de conserver ce patrimoine qui nous a été 
légué.  
 
De plus, nous savons pertinemment que les Centres de Ski en général dont nous faisons 
partis sont de moins en moins rentables.  Il y a eu beaucoup d’argent d’investi par nos 
actionnaires, mais ils devront nécessairement avoir un retour de profit éventuellement, 
mais avec le centre de ski seulement nous n’y parviendrons pas, c’est là que le projet 
nous est nécessaire.  Il y a déjà eu une faillite des anciens actionnaires et si le projet 
échoue les actionnaires actuels ne continueront pas à investir et perdre leur argent.  Alors 
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qui reprendra la montagne par la suite, personne n’osera s’aventurer dans cette aventure 
qui a nécessité beaucoup d’argent, d’audiences publiques d’énergie et surtout de rêves 
brisés. 
 
Nous sommes actuellement environ 325 employés durant la période d’hiver.  Nous 
voulons garder nos emplois et le projet en créera beaucoup d’autres, sans oublier les 
emplois indirects et l’économie de notre région et il ne faut pas se le cacher le projet est  
merveilleux et se suis persuadée qu’une fois celui-ci démarré, les gens apprécierons et 
viendrons en grand nombre admirer notre belle montagne. 
 
Je suis confiante qu’un tel projet ne peut que réussir. 
 
Veuillez agréer, Madame Journault, mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
Louise Martin, dir 
Département de l’approvisionnement.  
MONT ORFORD INC. 
 
 


